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Marseille, le 14 mars 2008 
 

 

 

Madame, Monsieur 

 les copropriétaires et résidents du Parc du Cabot 
 

 

 

Un emplacement de parking sera prochainement disponible à 

compter du 1er mai 2008. 

 

Il s’agit d’un des deux emplacements situés dans les sous-sols de la 

copropriété. La location est ouverte à tout résident de la copropriété. Néanmoins 

une priorité sera donnée pour tous les résidents ne disposant d’aucun 

emplacement privatif (parking extérieur ou garage). Dans le cas de candidature 

multiple, un tirage au sort sera effectué. Un bail d’une durée de 1 an 

renouvelable sera établi avec notamment  ces deux conditions : 

 

- Le montant de la location sera de 63 euros/mois révisable annuellement. 

- Le paiement de ce loyer se fera exclusivement par prélèvement 

automatique. 

 

Pour toute inscription, vous devez contacter Mme STACHINI 

(Cabinet GAUDEMARD) au 04 96 12 21 15 et cela impérativement avant le 

vendredi 18 avril 2008 dernier délai. 

 

 

 

Les membres du Conseil Syndical 

 

 

 

 

Mr Borel (Président) 

Mr Guillotin 


